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MAURICE GLAYRE

ET LES FRANCS-MACONS VAUDOIS

DE 1810 A 1814.1

Maurice Glayre, membre du Directoire helvetique, fut
toujours un adepte fervent de la franc-magonnerie. Ses

papiers renferment ä ce sujet quelques, documents qui pre-
sentent un certain interet pour l'histoire de cette societe

secrete dans le canton de Vaud pendant la periode, impor-
tante pour eile, qui s'etend de 1810 a 1814.

Glayre trouva la franc-magonnerie etablie en Pologne 011,

comime on sait, il passa un quart de siecle comme secretaire
et conseiller intime de Stanislas-Auguste Poniatowski, le

dernier roi de ce pays.
Les francs-magons polonais ne possedaient pas de solide

organisation.
<•< Les loges polonaises avaient regu leurs constitutions de

l'etranger, disait Glayre lui-meme. Nul interet commun ne

les unissait ; isolees, inconnues les unes aux autres, les de-

soridres se multipliaient et les travaux sans regulateurs lan-

guissaient sous le despotisme des abus. Plusieurs maitres de

loges se reunirent ; j'etais dans ce nombre ; on exposa le mal

et on demandait le remede. Je proposai l'etablissement d'un
Grand Orient polonais dont l'autorite prochaine et immediate,

etablirait la reforme et regularisierait les loges. Mon

avis fut adopte et je fus l'un des fondateurs du Corps sou-

verain magonnique de Pologne. T,e Grand Orient de France

1 Communication presentee le 28 janvier 1925 ä la Societe vau-
doise d'Histoire et d'Archeologie.
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ne tarda pas ä lui accorder son amitie et sa correspon-
danee 2. »

Rentre dans son pays en 1787, Maurice Glayre y trouva
la franc-maconnerie en pleine disorganisation. Des loges

assez nombreuses et actives y avaient cependant existe et

forme un groupement federatif sous le titre de Grand Orient
helvetique romand. Quelques idees ou opinions independan-
tes pouvaient se manifester dans ces associations ; le gouver-
nement de Berne, toujours defiant, se decida par consequent,

en 1786, ;\ supprimer les Loges dans toute l'etendue de sa

domination.

2 Discours du T.S.et T.P.:. Gr.:. Maitre Maurice Glayre
ä l'ouverture de l'Assemblee du Gr.:. O.:. H.:. R.:. le Ier jour du
ier mois de l'An de la V.:. L.:. 5811. — De l'Imprimerie de Gr.:.
O.:. H.:.R.:. On lira avec interet la lettre suivante adressee ä Glayre
par la Loge de Varsovie le 13 juillet 1787, quelques mois apres son
retour en Suisse, et alors que le bruit de son futur mariage etait
dejä arrive en Pologne.

T. C. et T. R. F. - C'est dans une de nos assemblies plus parti-
cuüerement consacree ä la reunion des esprits, ä l'amitie, ä la cor-
dialite que vos freres bien reconnaissants, bien attaches ä leur ex-
venerable, ont porte leur pensee vers les contrees heureuses que
vous habitez, vers le pays, asile des mceurs, de la franchise et du
bonheur. La nous avons vu notre C. et R. F. aime honore par ses
compatriotes comme il l'etait parmi nous et, en jouissant de ce
spectacle attendrissant pour nos cceurs, nous y avons joint tout ä
la fois nos regrets et nos hommages ; oui, nos regrets, R. F. Eh
comment penser sans douleur que l'attrait de la Patrie, cet attrait
invisible et si naturel ä l'homme de toutes les nations, mais bien
plus puissant encore chez le citoyen du pays le plus fortune de la
terre, comment, dis-je, penser sans peine que ce sentiment va vous
occuper tout entier et vous enlever sans doute ä vos freres, ä vos
anciens amis

...Deja nous apprenons votre projet d'attacher une compagne
aimable ä votre sort et tout en faisant des voeux pour votre
bonheur, nous nous affligeons de ce projet qui peut-etre nous privera
ä jamais de votre presence. Cependant, nous portons votre sante
avec attendrissement et respect, nous repetons en chceur vos
louanges, nous elevons nos voix en commun vers le G. A. de l'U.
et nous le supplions de repandre ses benedictions sur vous et sur
votre famille.

Recevez avec amitie, T. C. et T. R. Fr., les expressions de notre
..tendre attachement, de notre reconnaissance et de tous les

sentiments inalterables avec lesqpels nous somroes tres fraternellement
vos bien affectionnes serviteurs et freres de la S. et P. du Rouclier
du Nord. (Suivent 23 signatures.)
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Le Directoire helvetique romand « suspendit son activite
et se häta d'en informer les divers Corps Souverains Maqon-
niques de l'Europe avec lesquels il soutenait des relations en

les prevenant toutefois qu'il reprendrait ses travaux « sitöt

que les circonstances pourroient le permettre 3 ».

La suppression des Loges ne fut guere, en fait, qu'une se-

rieuse invitation ä un silence aussi absolu que possible, car
elles renfermaient au nombre de leurs affilies d'assez nom-
breux membres du patriciat bernois et de la noblesse vau-
doise. La franc-maqonnerie continua done a subsister tout
en s'affaiblissant de plus en plus. A la fin du regime
bernois, les francs-maqons continuaient ä avoir des relations

entre eux, relations d'autant plus fraternelles, sans doutc,

que 1'Ordre n'existait plus officiellement. Maurice Glayre
semble avoir pris, des son retour en Suisse, une part irnpor-
tante ä cette activite plus ou moins occulte, et je vois, dans

une lettre particuliere, qui lui etait adressee en 1790 qu'on
le considerait volontiers comme un « oracle » dans les

milieux maqonniques.

La situation se modifia ä partir de 1798. « La revolution

placa le pouvoir entre les mains des Representants du peu-

ple et les Maqons ne tarderent pas ä se rassembler ; ils for-

merent cinq ou six loges dont le petit nombre requt des

Constitutions etrangeres ; les autres se constituerent elles-memes

et s'organiserent arbitrairement4.

II en resulta une absence totale de coordination et d'unite

entre les loges du canton et leurs travaux. « Si la Maqonne-

rie bien dirigee pouvait faire beaucoup de bien dans notre

3 Sous les auspices du Ser.:. Gr.:. Maitre Nat.:. Maurice Glayre,
1'Atelier des Gr.:. Officiers, charge des pouvoirs du G.:. Or.:. Nat.:.
Helvetique R.:. ä tous nos chers et bien-aimes Freres 1811.

4 Ouvrage cite ci-dessus.



patrie, disait Glayre, en 1812, la Maconnerie irreguliere,
abandonnee a tous les caprices des passions et des abus füt
devenue l'ecole de l'anarchie. »

Quelques personnes devouees se preoccuperent de cette

situation et resolurent de rechercher les voies et moyens pour
arriver ä reconstituer le Grand Orient helvetique romand

qui avait du abandonner son activite en 1786. Une assem-
blee fut convoquee. Elle eut lieu ä Lausanne le 23 septembre
1810 sous la presidence du citoyen Liausun, « assiste pour
lumiere d'Orient des F.*. J.-S. Bergier et L. Molles ». La
discussion, qui parait avoir ete tres longue, aboutit ä plu-
sieurs conclusions. La plus importante au point de vue des

fa its est contenue dans la declaration suivante que 1'on

trouve dans le compte rendu imprimee de cette seance.

« Tous unanimement penetres de la plus vive douleur de

voir que l'ordre Royal des F.-. M.:., autrefois si florissant
dans notre patrie y est tombe sucoessivem'ent : que de tous

cotes l'edifice s'ecroule, tant dans les lieux fraternels que
dans sa coordination, ses moyens et ses connaissances, et

qu'il est de votre devoir de ne rien negliger pour les rame-
ner ä son lustre primitif en recuperant les connaissances qui,

nagueres, y furent promulguees. »

Le president deposa un projet pour la formation d'un nou-

veau Grand Orient dont l'organisation parait extremement

compliquee pour un profane et d'un interet insuffisant pour
qu'il soit utile de l'indiquer ici. Une nouvelle assemblee que
Ton desirait aussi nombreuse que possible fut convoquee ä

l'effet de discuter ce plan et d'organiser ainsi la franc-ma-

gonnerie vaudoise.

« Pour tout homme raisonnable qui a le moindre zele pour
1'Art Royal et qui n'est pas Maqon uniquement de nom,

disait la circulaire de convocation, ce doit etre un pressant

motif d'interet et un devoir essentiel, que de cooperer, autant
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qu'il lui sera possible, ä la gloire de l'ordre, et de faire tous
les sacrifices qui sont en son pouvoir pour se reunir nous. »

Le congres devait se reunir ä Lausanne le 15 octobre et
les participants devaient s'annoncer au F.\ Real, « capitaine
au service de France, löge ä la descente de St-Frangois,
second etage du N° 3 et 4 ». Iis etaient, en outre, invites ä

prendre leurs dispositions afin de pouvoir sojourner a

Lausanne pendant plusieurs jours si la nature et l'importance
des decisions l'exigeaient.

Les discussions firent connaitre le manque d'activite des

loges vaudoises et les abus qui s'y etaient introduits. Sans

liens entre elles et trop eloignees du pouvoir dont elles de-

pendaient, elles etaient incapables de travailler utilement.
« On jugea qu'il fallait aAtaquer le mal dans son principe ;

il fut resolu d'etablir dans le canton un Corps souverain qui
regulariserait les Loges et surveillerait leurs travaux.

» Deux especes de regimes furent proposes : le regime
directorial et le regime representatif. Le second, parfaite-
ment en harmonie avec la constitution politique... parut meri-

ter la preference. En consequence, le Grand Orient National

Helvetique Romand fut decrete d'un consentement unanime...

Le pouvoir legislatif fut depose entre les mains des Deputes
du souverain Chapitre et des Loges, et le pouvoir executif

au corps des Officiers de cette assemblee sous la presidence

d'un Grand Maitre, auquel fut encore attribuee la representation

exterieure de l'Ordre. » Ce pouvoir executif etait

connu sous ce regime nouveau sous le titre de Grand Atelier.

L'assemblee qui avait pris ces decisions etait formee de

representants de l'ancien Directoire helvetique romand dis-

sout des 1786, du « Souverain Chapitre Amitie et Perseverance

» ä Lausanne, et des « Justes et parfaites Loges : i° La

Reunion de Bex ; 20 La Constante ; 30 La Silencieuse, tou-
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tes deux ä l'O.:. de Vevey ; 40 La Reunion des Cultivateurs
aux Bosquets de Clarens, O... de Montreux ; 50 L'Amitie et
Perseverance ; 6° L'Esperance, toutes deux O.-. de

Lausanne ; 70 Les Almis Reunis, O.:. de Morges. »

Le premier Grand Atelier porta, des le 16 octobre ä la

connaissance des Loges et de leurs membres les changements

survenus ; annonyant qu'il allait renouveler les traites et
alliances qui avaient existe autrefois entre le Grand Orient
Helvetique Romand et les Grands Orients etrangers. Ces

alliances etaient entre autres les suivantes :

1. Avee l'Angleterre, l'acte du 2 fevrier 1739, sous le mi-
nistere du Grand Maitre Mylord Montaigu, acte renouvele

en 1789.

2. En France, l'alliance avec le Convent national des Gaules

rassemble a Lyon en 1778 ; avec les Directoires de Lyon,
de Strasbourg et de Bordeaux en 1779 ; avec le Convent

general rassemble ä Paris en 1785 sous les auspices des Phi-
lalettes et avec le Grand Orient de France par traite
d'Alliance et de fraternite signe le 16 juillet 1785.

3. Avec l'Allemagne, par convention avec le Convent

general de 1782 ä Wilhelmsbad sous la presidence du prince

Frederic de Brunswick.

4. Avec l'ltalie, par traite d'alliance avec le congres general

de ce pays, signe le 2 avril 1792, sous la presidence du

grand bailli de Loraz, chevalier de Malte.

5. Avec la Suisse allemande par convention avec le Convent

national de Zurich en 1778, sous la presidence de l'illus-

tre Lavater.

6. Avec Geneve par traite d'Alliance avec le Grand

Orient de Geneve, signe le 29 mars 1780.

2
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Maurice Glayre fut aussitöt eleve au grade supreme de

« Tres Sublime et Tres Puissant Grand Maitre du Grand
Orient National Helvetique Romand ».

Le grand maitre etait le « President ne du Gr.•. O.-., de

tous les Departements et Ateliers formes pour la preparation

et l'expedition des affaires, ...le Chef de tous les Mac.-,
ressortissants du Gr.'. O.•. Iis lui doivent le respect et les

egards düs ä son eminente qualite et obeissance ä tout ce

qui ne sera pas contraire aux lois de l'Ordre et de la Patrie.
Sa personne est saeree et quiconque manquera ä ce respect
sera juge au criminel Magonnique d'apres les conclusions
du Gr.-. Orateur ». Ses pouvoirs etaient extremement eten-
dus.

Les autres dignitaires etaient :

1. Le Grand Depute Maitre qui remplagait le Grand Maitre

en cas d'absence, l'assistait et le secondait.

2. Les Grands Surveillants qui exergaient la police
pendant les seances avec des pouvoirs speciaux etendus.

3. Le Grand Chancelier avait la direction du Secretariat,

avec l'aide d'un secretaire.

4. Le Grand Orateur, membre de toutes les Commissions,

gardien et defenseur des lois de l'Ordre ; avocat de la partie
publique dans toutes les affaires judieiaires et dont les

conclusions « doivent etre de rigueur ». II introduit les discussions,

prononce les discours d'apparat, etc.

5. Le Grand Tresorier administrait les finances et en ren-
dait compte.

6. Le Grand Architecte verificateur etait charge du con-

tröle de tous les comptes.

7. Le Grand Juge recevait en conciliation tous les diffe-
rends qui s'elevaient entre Corps magonniques ou entre Fre-



res. Si la conciliation echouait, il presidait la cour de
justice.

8. Le Grand Auimönier etait le depositaire de tous les

fonds destines ä soulager les indigents et presidait ä leur
distribution. II rendait compte de son administration.

9. Le Grand Garde des Sceaux etait le depositaire des

sceaux et timbres qu'il apposait suivant des regies bien de-

terminees.

10. Le Grand Garde des Archives.

11. Le Grand Maitre des Ceremonies veillait aux questions

de preseance et organisait les solennites.

12. Le Grand Stuart avait l'intendance du materiel des

divers ateliers, sur les meubles, bijoux, etc., dont il etait
responsable. Avant chaque assemblee, il disposait chaque
chose pour les travaux du jour.

13. Le Grand Porte Glaive « marche devant le Grand

Maitre et porte sur un coussin bleu de ciel, garni de galons
et de franges en or, le Glaive, Symbole d'autorite et de

puissance ».

Maurice Glayre avait beaucoup hesite avant d'accepter la

charge de Grand Maitre. L'etat des loges dans le pays lui
faisait eprouver « une grande repugnance ä laisser, disait-il
l'annee suivante, ä laisser placer son nom sur des ruines, et

consentir ä assister ä l'agonie d'une association qui lui etait
chere et que les abus allaient plonger dans un sommeil lethar-

gique, dont la duree depasseroit peut-etre le temps probable
de sa propre existence ».

On lui fit remarquer que sa presence ä la tete de l'Ordre
etait precisement la condition necessaire pour que celui-ci

redevint florissant et que tous ses membres fussent animes

d'un nouveau zele.
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Des le moment de son acceptation, Glayre montra ie de-

vouement le plus remarquable pour rendre ä la franc-magon-
nerie vaudoise toute son activite et son importance. 11 reus-
sit, du reste, ä comimuniquer ä un grand nombre sa confiance
dans l'avenir. Les periodes de decadence « sont le propre de

toutes les institutions humaines, disait-il dans un discours ;

le genie les eleve ; l'inconstance et les abus les detruisent.
Mais Celles de ces institutions qui reposent sur les bases eter-
nelles de la morale et de la vertu sortent tot ou tard triom-
phantes des decombres sous lesquels elles semblaient enseve-
lies. Teile est la vraie Magonnerie ».

Les membres du Grand Atelier eurent aussitöt l'ambition
de donner ä l'Ordre des locaux convenables et meme spa-
cieux. Le Grand Depute Maitre, ou, comme on le designait
aussi, le Depute du Grand Maitre. J.-Sam. Bergier, le Grand
Garde des Sceaux, Meyn, ancien seigneur de Vennes, et le

Grand Maitre des Ceremonies, Porta, furent plus speciale-

rnent charges de presider ä cette entreprise. Une souscrip-
tion ouverte dans les differentes loges du canton, permit ä

eile seule de payer (la presque totalite des travaux dont

prix ne depassa guere la somme de 5000 fr. de l'epoque.

Celles de Lausanne (Esperance, Cordialite) ne se bornerent

pas a contribuer pour la plus grande part ä ce resultat
favorable, elles firent don au Grand Orient de leurs proprietes

particulieres et offrirent la plupart des objets qui devaient

servir a orner le nouveau, local5.

Celui-ci put etre inaugure, dejä, le 30 aoüt 1811 dans une

ceremonie solennelle presidee par Maurice Glayre qui, selon

les traditions, plaga l'ordre sous l'ombre protectrice du

grand roi qui avait fait construire le temple de Jerusalem.

« Par ses soins, dit-il, les adorateurs du vrai Dieu purent se

5 Probablement ä la Madeleine, maison Fiaux.
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reunir pour lui offrir en commun leurs vceux et leurs hom-

mages. A l'exemple de Salomon, vous avez voulu que les

disciples de l'Art Royal pussent etre assembles dans une
enceinte commune a l'Orient de Lausanne pour y celebrer les

augustes mysteres sous les auspices du Grand Architecte de

l'Univers. »

Maurice Glayre estimait utile que le Temple, soit le local
des seances, füt convenablement decore. « Sans doute, la

Franc-Magonnerie n'a pas besoin de prestige de l'art pour
obtenir les hommages de ses disciples, disait-il... Mais...

negligera-t-on de l'entourer de quelque pompe de decorer

ses autels et de donner ä ses ceremonies la dignite qui les

annoblit Non, il est decent, il est convenable que la Majeste
du lieu reponde ä l'importance des verites qu'on y enseigne

et que l'esprit et les yeux soient frappes d'une double veneration.

D'un tel accord seulement peuvent naitre l'enthou-
siasme qui inspire les grands devouements, et le zele de la

persuasion, sans lequel toutes les institutions humaines lan-

guissent. »

Apres avoir remercie ses auditeurs du travail accompli, il
parla des particularity du Temple, de leur signification et

enfin des principes de l'Ordre.

« Considerez les decorations qui vous environnent et con-

templez la majeste des objets que ces murs vous presentent.
Ces cieux etendus sur nos tetes et qui vous retracent les plus

grands ouvrages de la Creation ; le soleil, l'oeil de la nature

qui la ranime et la vivifie ; cet astre des nuits qui suspend

les mers au-dessus de leur niveau et leur imprime le mouve-

ment salutaire qui les garantit de la corruption ; toutes ces

merveilles etonnent lame et la remplissent d'un saint recueil-

lement. C'est dans leur contemplation et dans les hautes pen-

sees qu'elle fait naitre que la morale Magonnique trouve sa

base et ses motifs ; c'est au Puissant Auteur de toutes ces
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choses que vous promettez d'etre justes, bienfaisants,
Macons fideles et zeles ; c'est son nom que vous invoquez
dans vos engagements ; c'est sous ses auspices que vous vous
iivrez a vos travaux.

« Si, de l'examen du materiel de l'edifice, vous passez ä

celui de sa destination, vous trouverez de nouveaux sujets de

vous applaudir des sacrifices qu'il vous a coüte. Le merite
des monuments se mesure sur le degre de leur utilite. Ce

qui ne fait qu'etonner l'imagination et flatter l'orgueil n'ob-
tient point le suffrage de la raison. Ces arcs de triomphe,
ces obelisques, ces statues, tous ces vains chefs-d'oeuvre des

arts, ne contribuent en rien au bonheur des homines, ne sont

aux yeux du sage que la triste preuve de l'oppression des

peuples et de la folie des conquerants. II n'en est ..pas de

meine des Temples eonsacres ä 'la Franc-Magonnerie ; eile

a un but qui les legitime ; et les emblemes qui les decorent,

rappelant de grandes pensees et de hautes legons, la raison
les approuve, et la sagesse eieme leur applaudit. Car ne vous

y trompez pas ; les ceremonies qui se celebrent dans cette

enceinte ; ces initiations ; cette chaine mysterieuse qui lie
entre eux les differents grades ces symboles qui voilent

d'importantes verites, ne sont pas la matiere d'un vain
spectacle, destine seulement ä exciter la curiosite et ä la conduire

de degre en degre ä des resultats insignifiants ; ce sont des

moyens de parvenir ä la plus noble de toutes les fins, le per-

fectionnement de l'homme. Qu'elle est consolante, cette

doctrine qui enseigne que l'espece humaine tend, par une mar-
che lente, mais necessaire, au developpement complet de toutes

ses facultes intellectuelles et morales et qu'un jour vien-

dra ou les homines seront bons et vertueux parce qu'ils
seront eclaires Jours heureux ou on ne se souviendra plus

des crimes de l'ambition et oü il n'y aura plus ni tyrans ni

victimes. Cette doctrine sublime a fait partie des mysteres de
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la tres haute antiquite, et la Magonnerie qui leur a succede

l'a soigneusement recueillie. Perfectionner l'homme, le ren-
dre heureux et sage en l'eclairant, est le grand ceuvre dont
ses adeptes s'occupent sans relache ; c'est le but des travaux
des Magons... Puissions-nous voir, de cette enceinte, l'au-
rore de oes heureux jours En attendant, elevons nos vceux
ä l'auteur de tout bien et disons avec Salomon : « O Eter-
nel, que tes yeux soient ouverts sur cette tnaison, qui est le

lieu dont tu as dit : mon nom est la ».

C'est dans ces sentiments certainement tres beaux et no-
blement exprimes que Maurice Glayre proceda selon les rites
ä la consecration du temple du Grand Orient Helvetique Ro-
mand de Lausanne.

Les loges vaudoises continuerent leurs travaux avec plus
ou moins de succes pendant les annees suivantes, et le Grand
Atelier s'efforga de donner ä toutes le desir d'un travail
serieux.

La Franc-Magonnerie subissait, en effet, l'influence des

evenements politiques. La Revolution frangaise avait de-

tourne beaucoup de magons des anciens principes de l'Ordre.
lis s'etaient laisse entrainer dans le mouvement politique et

beaucoup de loges avaient subi cette influence.

Avant la Revolution, la Franc-Magonnerie se composait
de representants de la haute bourgeoisie, de la noblesse et

souvent, dans les monarchies, des hauts dignitaires et des

parents du monarque. Les evenements politiques transfor-
merent tellement les idees et le caractere de l'association que
des monarques comime les rois d'Espagne et de Sardaigne

crurent devoir la proscrire de leurs Etats. A Lausanne aussi,

Maurice Glayre avait le sentiment et meme la certitude que

ses idees et ses exhortations n'etaient plus appreciees favo-
rablement par tous les membres de l'Ordre.
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Les grands evenements de l'epoque, la debacle du premier
empire apres la bataille de Leipzig et les inquietudes qui en

etaient resultees dans bien des pays, influerent sur la vie
magonnique. A Lausanne meme, le Grand Atelier suspendit
ses travaux pendant quelques mois ä cette epoque mouve-
mentee et tres critique pour l'avenir du canton de Vaud par
suite du passage des Allies et des efforts de Berne pour
reprendre ses droits sur notre pays.

Le 28 juin 1814 enfin, une Assemblee du Grand Orient

put avoir lieu et Maurice Glayre fit, dans son discours d'ou-

verture, et au point de vue magonnique, une allusion aux
evenements generaux qui peut, cent dix-huit ans plus tard,

presenter quelque interet.

« La guerre et ses fleaux ont cesse, disait-il ; les peuples

ont ex'pie leurs crimes ; le ciel est reconcilie avec la terre.
» Une epoque aussi interessante passera-t-elle sans lais-

ser de trace dans cette assemblee des adorateurs du Grand

Architecte de l'Univers Les Magons se borneront-ils ä

jouir des avaritages que doit leur procurer cette paix si desi-

ree Le Grand Regulateur de la destinee des hommes

sera-t-i'l meconnu et oublie Sa puissance et sa bonte ne

trouveront-elles dans nos cceurs ni admiration, ni reconnaissance

et, tandis qu'un concert de louanges et d'actions de

Graces s'eleve de toutes les chaires Evangeliques, la chaire

des Magons restera-t-elle muette devant ce grand evenement?

Non ; je serai l'organe des sentiments qui vous animent, et

je proclamerai la pensee de vos coeurs... Je dirai pour vous

et avec vous : « Gloire soit k Dieu dans les lieux tres hauts

Paix sur la terre, bonne volonte envers les hommes ».

» Que ces paroles percent les voütes de ce Temple, et

qu'elles montent vers le ciel aceompagnees de nos plus vifs

applaudissements...
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» Tout est miraculeux, tout est celeste dans oette fin des

agitations qui, depuis vingt ans, desolent le monde. Combien
de fois les calculs humains ont-ils ete trompes Combien de

fois les resultats des victoires et des defaites ont-ils dejoue
la prudence des sages de la terre L'exces du mal a produit
le bien...

» Descendons ä des considerations qui nous sont particu-
lieres. D'autres peuples jouiront comme nous du retour de la

paix. Mais par quelles epreuves, Bon Dieu, ont-ils du passer,
et ä quel prix l'ont-ils obtenue Us ont bu jusqu'a la lie dans

la coupe de l'adversite. Leurs villes ont ete detruites ; leurs

champs ont ete ravages ; leurs femmes et leurs enfants ont

peri sous leurs toits embrases ; eux-memes, blesses et muti-
les ont rougi de leur sang leur terre natale... Et nous quelle

a ete notre part des maux qui ont expie les crimes de la

terre Nos maisons sont debout ; nos moissons ont ete res-

pectees ; nos families en consoniment les produits dans la joie
et dans la securite ; nos marches n'ont pas cesse un instant
d'etre abondamment pourvus des denrees qui nous nourris-
sent ; nos alarmes d'un moment se sont dissipees ; il n'en

est reste que l'etonnement de notre bonheur... Et quels

etaient nos droits pour etre ainsi separes de la masse souf-

frante et punie Nos vertus publiques et domestiques Qui
d'entre nous oserait prononcer ce blaspheme Nous dirons

plutot : « Une misericorde ineffable nous a epargnes. Comme

le conducteur electrique, eile a detourne le coup qui devait

nous foudroyer... »

» Peut-etre quelqu'un trouverait-il les pensees que je viens

de vous presenter, deplacees dans la bouche du Chef des

Magons ; on 1'accusera d'empieter sur les droits d'un autre

ministere. Ce reproche ne me sera pas adresse par ceux d'entre

vous ä qui le sens et l'origine de1 nos mysteres a ete

devoile... »

s
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La consideration et le respect qui avaient entoure Maurice
Glayre depuis longtemps dans l'Ordre de la Franc-Magonne-
rie etaient encore tres grands en realite. Les magons com-
prenaient de plus en plus combien leur association benefi-
ciait de sa transformation et ils savaient tous que leur Grand
Maitre en avait ete l'acteur principal. Si tous ne parta-
geaient pas ses tendances, tous, en revanche, avaient le

sentiment que la confiance dont il etait entoure dans le pays, les

services qu'il avait rendus a sa patrie dans des circonstances
diverses et essentielles, faisaient de lui un Grand Maitre
capable de faire meriter a la Franc-Magonnerie la consideration

d'un nombre de plus en plus grand de citoyens. II fut
ainsi 1'objet d'une manifestation de confiance qui depassa de

beaucoup ce qu'il aurait pu supposer.
Les membres du Grand Atelier n'etant pas reeligibles, le

Grand Orient fut reuni le 15 mars 1813 pour en choisir de

nouveaux. On vit alors l'assemblee se lever par un mouve-
ment unanime et spontane et proclamer Maurice Glayre
Grand Maitre a vie 6. Ellle arreta en consequence ä l'unani-
mite qu'elle suspendait l'effet de toute loi anterieure qui s'op-

poserait ä l'election ä vie qu'elle venait de proclamer.
Elle fit meme davantage.

« Elle arreta de plus, dit le proces-verbal, et touj ours avec

le meme enthousiasme que la fete de St-Maurice (22me jour
du 7me mois) sera desormais et ä perpetuite celebree comme

fete d'obligation par toutes les LL.\ du Gr.-. 0.\ en l'hon-

neur de Maurice Glayre restaurateur de la Magonnerie Vau-

doise.

» Dans cette circonstance a jamais memorable pour les

Magons de ce Canton et pour tous ceux qui savent trouver

6 Les Franc-magons vaudois reconnaissans ä Maurice Glayre.
Extrait de la seance du Grand Orient nat.:. helvet.:. Rom.:, du i$e
jour du Ier mois 5813, suivi de l'arrete du Grand Atelier du 24?
jour du 3e mois de la meme annee.
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le merite et la vertu, les FF.-, cedant aux sentiments dont
leur coeur est rempli, opt fait eclater de la maniere la plus
energique tout ce qu'ils eprouvent pour ce sublime Grand
Maitre et les applaudissements les plus vifs ont couronne ces
Decrets.

» Une deputation composee d'un representant de chaque

Corps se transportera chez le T.:. S.:. et T.:. P.:. Grand
Maitre Maurice Glayre pour le prier d'aocueillir les Decrets

qui viennent d'etre rendus, comme un temoignage du de-

vouement, de l'amour et du respect que lui portent tous les

Maijons Vaudois. »

II est assurement tres curieux de voir une association

telle que la Franc-Magonnerie decreter la saintete d'un

personnage encore vivant et instituer en son honneur des

ceremonies obligatoires. II est peut etre interessant aussi, par
consequent, de voir comment on devait proceder ä cette

solennite. Le Grand Atelier prit, ä ce sujet, le 23 mai sui-

vant, une decision dont je citerai les articles essentiels :

1. Le fete de St-Maurice etant obligatoire a tous les Fre-

res, Membres des Loges regulieres de notre regime, aucun

ne pourra se dispenser d'y assister que pour cause de mala-

die ou d'absence.

2. Les membres de Loges seront convoques au moins huit
jours d'avance, les cartes de convocation devront indiquer
le sujet de la reunion.

3. Le Venerable ou celui qui presidera, apres avoir ouvert
les travaux, annoncera le but interessant de l'assemblee qui,
ä moins d'urgence, n'en devra point avoir d'autres.

4. L'Orateur devra d'office prononcer un diseours pour
l'edification des FF.:. ; il s'attachera ä y prouver l'utilite et

la beaute de notre Ordre Auguste ; il developpera les vertus
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sublimes dont ses veritables Disciples s'honorent et leur pre-
sentera pour modele St-Maurice dont nous celebrons la fete...

5. Les FF.:. parvenus au grade de Maitre, et qui croi-
ront en avoir la faculte sont invites ä lire une piece d'archi-
tecture de leur composition ce qui, en donnant de la solennite
ä ce jour, aura surtout l'avantage d'instruire et de donner de

l'emulation aux FF.-, et ne pourra, sous ce rapport d'utilite,
manquer d'etre des plus agreables au Grand Maitre.

6. Cette fete se terminera par un banquet frugal oü la

gaite la plus decente et l'amitie la plus fraternelle attesteront

que nous cherchons ;l imiter les principes de celui dont nous
voulons eterniser la memoire...

8. Tout ce qui n'est pas exprime dans le present Arrete...
est laisse ä la sagesse des Officiers qui dirigent les travaux
de chaque L.:. et le Grand Atelier verra avec plaisir qu'il
lui soit adresse une copie des principaux discours qui auront
ete prononces...

La fete de St-Maurice ne fut celebree par les Loges Vau-
doises qu'une seule fois, en 1813. Maurice Glayre proposa
lui-meme, dans un remarquable discours prononce au cours
de la seance dui Grand Orient, du 25 juin 1814, la suppression

de cette ceremonie et des decrets du 15 mars et du

24 mai 1813, qui l'avaient ordonnee.

Voici, pour terminer ce travail dejä trop long, comment il
rnotiva sa proposition :

« ...Vous m'avez nomine Grand Maitre ä vie. Quoique le

declin de mes ans 7 et les atteintes frequentes d'un mal qui

ne connait point de remede, me rendissent le repos neces-

saire et que j'eusse pris la ferme resolution de m'eloigner

des soins de la vie civile et maconniquc, ma reconnaissance

pour la valeur insigne que vous m'aocordiez et surtout pour

7 Glayre etait äge de 71 ans, on sait qu'il mourut en 1819.
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les sentiments, qui la motiverent, me decida ä ne pas la
refuser. Je ne devois pas me dissimuler que vous aviez fait
assez, et trop peut-etre, pour me temoigner votre confiance
et votre estime ; mais vous n'en jugeätes pas ainsi et, dans
la chaleur du mouvement qui vous entrainait, vous decre-
tätes que le 22 septembre, jour de la fete du Saint dont je
porte le nom seroit desormais et ä perpetuite celebrees en

mon honneur dans toutes les Loges de la dependance du

Gr.:. 0.:. Helvetique Romand.

» J'ai senti vivement tout ce qu'avoit pour moi d'honorable

cette partie de votre Decret ; mais... je ne puis lui donner

mon assentiment intime. II y avoit quelque chose d'exagere
dans t:e temoignage de vos bontes qui en troubloit la jouis-
sance. Je devois penser que votre raison ne tarderoit pas ä

condamner l'ouvrage de votre coeur. Cependant, je vous eusse

paru, ingrat si, des lors, j'avais repousse l'honneur que vous
vouliez me faire ; mon refus eüt ete la censure de votre bien-

fait et, dans ce premier moment, je ne devois etre occupe

que de ma reconnoissance ; mais aujourd'hui que les Loges

se sont empressees d'obeir ä vos ordres et que, de 22 septembre

dernier, j'ai requ de leur part les temoignages les plus
flatteurs de leur estime, il est terns de reporter nos regards

en arriere et d'examiner de sens froid votre Decret.

» ...J'observe d'abord qu'en supposant que les services que

j 'ai rendus- ä la Maqonnerie eussent pu meriter de votre part
quelques temoignages extraordinaires de votre bienveillance,

il eüt ete bien süffisant d'en occuper un moment la generation

presente sans y interesser les generations futures ; mais

je' dois ajouter que ces services que vous payez avec tant de

generosite neme sont pas tellement propres que leur merite

et votre reconnoissance ne doivent etre partages entre plu-
sieurs de nos Freres qui ont ete mes'- cooperateurs et dont le

zele et les travaux ont egale les miens. Le Decret que vous
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avez porte en ma faveur blesse done les droits d'un tiers et
il est de l'interet de votre justice de le rapporter.

» ...II est encore une autre raison... qui me fait desirer le

rapport de ce Decret.

» Nous sornmes dans une epoque ou les esprits ont ete for-
tement allarmes sur des interets qui leur sont chers. Dans
de telles circonstances, on voit des ennemis partout oü on

peut supposer, n'importe a quel titre, des vceux contraires au

voeu general. Le soupqon plane sur quiconque lui donne la

plus legere prise, sans qu'on lui tienne comlpte des garanties
qu'il peut avoir donne de la rectitude et de la loyaute de ses

principes. Je n'ai pas ete epargne par la ealomnie ; ses

poisons ont circule dans la societe et, sans doute, ils ont penetre
dans quelqu'une de nos Loges. Quel qu'injuste que soit l'in-
culpation, elle influera sur les dispositions dans lesquelles de

nouvelles fetes de St-Maurice seront celebrees 8. Si quelques

amis, temoins de mes travaux politiques, et dont l'estime

repose sur une longue connaissance de mes principes ele-

vaient leur voix en ma faveur, elles seront etouffees dans le

tumulte des preventions, il y aura divergence dans les

opinions et peut-etre un germe de schisme dans les Loges. II
est done egalement de l'interet de la Magonnerie et du mien

que votre sagesse rapporte le Decret en question. »

Le decret du 15 mars 1813 fut done supprime par l'as-

semblee, mais avec beaucoup d'hesitation et de delais.

Glayre quitta en 1816 la charge de Grand Maitre, dans

laquelle il eut pour sucoesseur le Dr Verdeil.

Les pages qui precedent pourront peut-etre faire mieux

connaitre une des personnalites les plus importantes et les

moins connues de la periode essentielle de notre histoire qui

8 II m'est impossible de dire ä quelles critiques ou calomnies,
Cdayre faisait allusion dans son discours.
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s'etend de 1798 ä 1815. Ce n'est assurement lä qu'un
incident tres accessoire de la vie et des actes de Maurice Glayre.
La biographie de ce patriote n'a jamais ete ecrite encore ;

tout ce qui peut jeter un peu de lumiere sur cette personna-
lite a done sa valeur et son interet pour l'histoire de notre
petit pays.

Je suis, d'autre part, un simple profane — et pour cause —
dans tout ce qui touche aux loges maqonniques vaudoises.

Quelques memibres de cette association reputee secrete,

seront heureux, peut-etre, de connaitre mieux une periode
de son histoire qui semble avoir eu une certaine importance

pour son avenir.
Eugene MOTTAZ.

UNE LETTRE DE JOMINI
A PICTET DE ROCHEMONT (1822)

Dans le bei ouvrage qu'il consacre ä la politique des allies,

vainqueurs de Napoleon, ä l'egard de la Suisse, ouvrage
dont le premier volume vient de paraitre, M. William Martin

consacre un chapitre, qui est un livre, ä la violation de

notre neutralite d'oetobre ä deoembre 1813 1. Avec l'aide
des pieces jusqu'ici inedites qu'il a trouvees aux Archives
de Vienne, aujourd'hui largement ouvertes, et de Celles que
le Conseil federal a fait copier aux Archives de Saint-Pe-

tersbourg, il refait jour par jour avec un luxe de documents

inconnus memie ä Qechsli, le meilleur historien de la Suisse

pour le debut du XIXme siecle, rhistoire de ce qui s'est

passe au quartier general des souverains en marche sur
Paris. Le livre de M. Martin, oü pour la premiere fois tant

1 La Suisse et l'Europe: 1813-1814. Lausanne (Payot & C'e), 1931 -
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